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Résumé : La question du rôle du droit romain sur le développement du droit musulman invite à une étude historique des éléments
qui ont évolué vers la constitution du droit musulman. Cette recherche historique qui utilise une méthode comparative, aborde
plusieurs questions concernant la diffusion et la transplantation de la normativité. Le droit musulman est apparu à partir du VIIe
siècle dans un environnement juridique proche-oriental qui disposait d’un ordre coutumier bien établi. La forme développée du droit
musulman est représentative d’un grand pluralisme juridique, issu de la coexistence des différentes traditions. Cependant, les
sources ne montrent pas la contribution directe des institutions du droit romain impérial dans le développement du droit musulman.
En revanche, le droit musulman a pu absorber certaines institutions des systèmes juridiques voisins, dont le droit romain, par les
diffusions et les transplantations indirectes. Cela explique le fait que le droit musulman reste comparable avec le droit romain sur le
plan structurel et fonctionnel du droit matériel, par exemple dans certains aspects du droit des obligations. Ces ressemblances
concernent les caractéristiques du droit romain dans sa phase préclassique et classique, plutôt que dans sa phase postclassique ;
cela confirme que les éléments romains entrés dans le droit musulman se sont limités aux éléments diffusés par le biais du droit
proche-oriental dans l’ordre normatif coutumier des Arabes préislamiques, servant comme la base du nouvel ordre juridique après
l’avènement de l’Islam. Le droit musulman dans sa forme définitive reste cependant le résultat de l’effort intellectuel des juristes
musulmans.
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